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  Lettre datée du 31 mars 2006, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent du Népal 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’écris la présente en me référant à la lettre datée du 21 novembre 2005 que 
j’ai adressée au Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement d’alors, 
Nobuyasu Abe, concernant le transfert à Katmandou du Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique, dans laquelle je 
demandais au Secrétariat de nous faire parvenir un projet d’accord de siège complet. 

 Dans ce courrier, je mentionnais que le Gouvernement du Royaume du Népal 
faisait preuve de souplesse et ne demandait qu’à signer cet accord en répondant aux 
préoccupations du Secrétariat concernant les privilèges et immunités et les coûts 
supplémentaires, notamment au titre de la sécurité. 

 J’ai le regret de vous informer que le Département des affaires de 
désarmement n’a pas encore transmis ce texte à notre mission. Je sollicite donc 
votre bienveillance de façon à ce que l’accord prévoyant le transfert à Katmandou 
du Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans 
le Pacifique soit signé dans les meilleurs délais, conformément aux différentes 
résolutions prises par l’Assemblée générale, la dernière en date étant la résolution 
60/85 du 8 décembre 2005. 

 Je réitère le souhait du Népal d’accueillir le Centre à Katmandou et de le 
rendre opérationnel dans les six mois suivant la signature de l’accord de siège. 
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 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 98 d) de l’ordre 
du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Madhu Raman Acharya 

 


